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R«JLRQ NRXYHOOH-ATXLWaLQH

PRUWHXU dX POaQ : commune dߤU]erche
DaWH dH VaLVLQH dH O'AXWRULW« HQYLURQQHPHQWaOH : 17 d«cembre 2019
DaWH dH cRQVXOWaWLRQ dH O'AJHQcH U«JLRQaOH dH VaQW« : 20 d«cembre 2019

Pr«ambule

Il est rappel« ici que, pour tous les plans, programmes ou sch«mas soumis à «valuation environnementale
ou à «tude dߤimpact, une « autorit« environnementale » d«sign«e par la r«glementation doit donner son avis
sur la qualit« de lߤ«valuation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de lߤenvironnement dans le
dossier qui lui a «t« soumis.

En application du d«cret n° 2016-519 du 28 avril 2016, lߤautorit« environnementale est, dans le cas pr«sent,
la Mission r«gionale dߤautorit« environnementale (MRAe) du Conseil g«n«ral de lߤenvironnement et du
d«veloppement durable (CGEDD).

Conform«ment au règlement int«rieur du CGEDD et à la d«cision du 16 octobre 2019 de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine, cet avis dߤautorit« environnementale a «t« rendu le 10 mars 2020 par d«l«gation de la commission
coll«giale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Gilles PERRON.

Le d«l«gataire cit« ci-dessus atteste quߤaucun int«r¬t particulier ou «l«ment dans ses activit«s pass«es ou
pr«sentes nߤest de nature à mettre en cause son impartialit« dans lߤavis à donner sur le projet qui fait lߤobjet
du pr«sent avis.
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AYLV dH Oa MLVVLRQ U«JLRQaOH dߤaXWRULW« HQYLURQQHPHQWaOH
dH Oa U«JLRQ NRXYHOOH-ATXLWaLQH

VXU Oa U«YLVLRQ dX SOaQ ORcaO dߤXUbaQLVPH (PLU) 
dH Oa cRPPXQH dߤU]HUcKH (19)

nrMRAe 2020ANA31

dossier PP-2019-9316



I - CRQWH[WH J«Q«UaO
Le pr«sent aYis de la Mission R«gionale dߤAutorit« enYironnementale (MRAe) porte sur la r«Yision du plan
local dߤurbanisme (PLU) dߤU]erche dans le d«partement de la Corrª]e. Cette commune de 23,85 kmt et
peupl«e de 2 806 habitants en 2017 (source INSEE), se situe ¢ 35 km au nord de BriYe-la-Gaillarde. Elle fait
partie de la communaut« de communes du Pa\s d'U]erche, cr««e en 1999, qui regroupe dou]e communes
et 9 737 habitants en 2014. 
La commune dߤU]erche, actuellement soumise au rªglement national dߤurbanisme, a prescrit le
15 f«Yrier 2016 la r«Yision de son plan local dߤurbanisme (PLU) approuY« le 30 janYier 2006.

Fig. 1 : Localisation de commune dߤUzerche (rapport de pr«sentation page 2)

Le projet de PLU fi[e un objectif de r«alisation de 231 logements pour lߤaccueil de 421 habitants
suppl«mentaires ¢ lߤhori]on 2030. 
Le territoire communal est caract«ris« par la pr«sence du site Natura 2000 FR7401111 Vall«e de la V«zère
dߤUzerche à la limite d«partementale1 d«sign« en tant que ]one sp«ciale de conserYation au titre de la
directiYe europ«enne m Habitats faune flore }. En raison de la pr«sence de ce site Natura 2000, la r«Yision du
PLU dߤU]erche est soumise ¢ «Yaluation enYironnementale. 
L'«Yaluation enYironnementale est une d«marche it«ratiYe qui doit permettre au p«titionnaire, ainsi quߤau
public, de sߤassurer de la meilleure prise en compte possible des enjeu[ enYironnementau[, entendus dans
une large acception, au[ diff«rents stades dߤ«laboration du document.
La d«marche a pour but dߤ«Yaluer les incidences du plan sur lߤenYironnement et dߤenYisager les mesures
Yisant ¢ «Yiter, r«duire ou, en dernier lieu, compenser les incidences n«gatiYes. La proc«dure est d«taill«e
dans le rapport de pr«sentation «tabli conform«ment au[ dispositions du Code de lߤurbanisme et objet du
pr«sent aYis.

1 PRXU eQ VaYRiU SlXV : hWWSV://iQSQ.mQhQ.fU/ViWe/QaWXUa2000/FR7401111/Wab/UeVSRQVableV
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II - CRQWHQX dX UaSSRUW dH SU«VHQWaWLRQ HW TXaOLW« dHV LQIRUPaWLRQV TXߤLO cRQWLHQW

RHPaUTXHV J«Q«UaOHV ߞ 1
Le r«sum« non technique2 pr«sente trªs sommairement le projet de la collectiYit« et ses incidences sur
lߤenYironnement. Il ne pr«sente pas lߤ«tat initial de lߤenYironnement et ne comporte aucune illustration.

La MRAe rappelle que le r«sum« non technique, piªce essentielle du rapport de pr«sentation, doit permettre
une information facilement accessible au public. La MRAH UHcRPPaQdH dH cRPSO«WHU OH U«VXP« QRQ
WHcKQLTXH HQ LQWURdXLVaQW XQ d«YHORSSHPHQW WK«PaWLTXH dHV HQMHX[ HQYLURQQHPHQWaX[, HW dHV
LOOXVWUaWLRQV IacLOLWaQW Oa cRPSU«KHQVLRQ dX dRVVLHU.

Le tableau de suiYi est «galement trªs sommaire et limit« ¢ on]e indicateurs. Cet outil dߤ«Yaluation du PLU
semble donc peu op«rationnel. De nombreu[ autres indicateurs correspondant au[ enjeu[ forts du territoire
m«riteraient dߤ¬tre introduits, par e[emple le nombre de logements Yacants, la performance du r«seau dߤeau
potable ou bien la capacit« de la station dߤ«puration. La MRAH UHcRPPaQdH aLQVL dߤ«WabOLU XQ RXWLO dH
VXLYL cRPSOHW HW adaSW« aX[ HQMHX[ dX WHUULWRLUH.

HQYLURQQHPHQWߤWaW LQLWLaO dH O»ߤDLaJQRVWLc VRcLR-«cRQRPLTXH HW aQaO\VH dH O ߞ 2
a- D«mographie/Habitat 
Lߤanal\se d«mographique pr«sent«e dans le dossier3 est construite sur lߤ«Yolution de la population entre
1999 (3 062 habitants) et 2014 (2 933) habitants. Lߤanal\se conduit ¢ lߤ«laboration de plusieurs sc«narios
prospectifs : sc«nario au fil de lߤeau sur la base dߤun tau[ de croissance annuel mo\en de - 0,28 %, sc«nario
2 (+131 habitants, soit +0,22 %/an), sc«nario 3 (+405 habitants, soit +0,95 %/an) et sc«nario 4 (+254
habitants, soit + 0,61 %/an).

Le dossier indique une forte d«croissance de la population r«cente (237 habitants de moins sur la p«riode
2010/2015, soit -1,6% de perte d«mographique annuelle.), tendance qui sߤinscrit «galement sur une p«riode
plus longue : de 3226 habitants en 2009 ¢ 2 806 habitants en 2 017 (source INSEE). Lߤanal\se ne prend
donc pas en compte lߤacc«l«ration de la d«croissance d«mographique des derniªres ann«es. 

La MRAH UHcRPPaQdH dH SUHQdUH HQ cRPSWH dHV dRQQ«HV d«PRJUaSKLTXHV SOXV U«cHQWHV, cH TXL
dRLW Oa cRQdXLUH ¢ U«H[aPLQHU, ¢ Oa baLVVH, OHV Vc«QaULRV d«PRJUaSKLTXHV.

En 2014, 231 logements Yacants sont recens«s sur le territoire communal, soit un tau[ de logements Yacants
«leY« de 14,1%. � lߤ«chelle de lߤintercommunalit«, 30% des logements Yacants se concentrent sur la Yille
dߤU]erche. Le dossier mentionne une «tude pr«-op«rationnelle dߤop«ration programm«e pour lߤam«lioration
de lߤhabitat sur le territoire intercommunal et un plan de r«noYation4. Il ne permet toutefois pas dߤappr«cier la
part mobilisable des logements Yacants. 

La MRAH HVWLPH LQdLVSHQVabOH dߤaQaO\VHU SU«cLV«PHQW cHWWH WK«PaWLTXH HQ LdHQWLILaQW OHV caXVHV dH
Oa YacaQcH dX SaUc dH ORJHPHQWV, HW HQ caUacW«ULVaQW SU«cLV«PHQW Oa SaUW PRbLOLVabOH dH cHV
ORJHPHQWV. 

b- ActiYit«s
Le dossier «Yoque une disponibilit« fonciªre de 8,3 ha dans la ]one commerciale des Paturau[ et de la Gane
Lachaud5. Cette description ne permet pas dߤappr«hender le potentiel densifiable des ]ones dߤactiYit« ¢
lߤ«chelle intercommunale. Une telle anal\se est pourtant trªs utile pour permettre une meilleure ma°trise de la
consommation de foncier ¢ usage dߤactiYit«. La MRAH UHcRPPaQdH dH SU«VHQWHU OHV dLVSRQLbLOLW«V
IRQcLªUHV dHV SaUcV dߤacWLYLW« ¢ XQH «cKHOOH «OaUJLH. 

c- Patrimoine naturel et continuit«s «cologiques
Les principau[ «l«ments issus du sch«ma r«gional de coh«rence «cologique (SRCE) du Limousin concernant
la commune correspondent au[ corridors bois«s de la V«]ªre (¢ pr«serYer) et du Bradascou (¢ restaurer).
Les milieu[ humides et les espaces bocagers u]erchois sont «galement cartographi«s dans le SRCE. Ces
enjeu[ sont report«s dans la carte de la trame Yerte et bleue (TVB) «tablie au niYeau communal (Yoir figure
nr3).

Le dossier pr«sente lߤenjeu de conserYation «cologique de chaque secteur de densification. Les enjeu[ les
plus forts correspondent essentiellement au[ milieu[ aquatiques et humides, ¢ leurs espaces de
fonctionnalit«, ainsi quߤ¢ certaines formations bois«es patrimoniales (futaies de h¬tres anciennes, arbres
isol«s remarquables, alignements dߤarbres, haies et ripis\lYes fournies). Les secteurs ¢ enjeu[ mod«r«s
correspondent au[ formations bois«es anciennes pr«sentant une forte naturalit«, au[ prairies fauch«es
pr«sentant une importante diYersit« floristique, ainsi quߤau[ secteurs bocagers pr«serY«s.

2 RP Sage 264
3 RP Sage 27
4 RP Sage 39
5 RP Sage 51
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Fig. 3 : Trame verte et bleue (Source : RP page 140)

Le dossier pr«sente les cortªges sp«cifiques ¢ certains milieu[ recens«s6. Toutefois, la MRAe constate que
le dossier ne pr«sente aucun inYentaire faunistique et floristique s\st«matique permettant dߤidentifier
correctement les espªces remarquables dans les secteurs «tudi«s7. La carte de la trame Yerte et bleue
(TVB) communale montre pourtant une forte connectiYit« «cologique du territoire aYec le site Natura 2000,
correspondant au lit mineur de la V«]ªre et sa Yall«e. 

Ce site concerne une cinquantaine de kilomªtres de lin«aire du cours dߤeau. Il est compos« ¢ 80% par des
for¬ts dߤessences ¢ feuilles caduques formant les ripis\lYes de la riYiªre. Sept habitats dߤint«r¬t
communautaire, dont deu[ prioritaires, sont pr«sents sur le site abritant sei]e espªces faunistiques
prot«g«es par lߤanne[e II de la directiYe m Habitats-faune flore }. 

La MRAH HVWLPH Q«cHVVaLUH dH SU«cLVHU cHV HQMHX[ HW UHcRPPaQdH XQ LQYHQWaLUH dHV HVSªcHV
SaWULPRQLaOHV daQV OHV VHcWHXUV SRWHQWLHOOHPHQW XUbaQLVabOHV HW cRQcHUQ«V SaU OHV SULQcLSaX[
cRUULdRUV «cRORJLTXHV RX U«VHUYRLUV dH bLRdLYHUVLW«.

Le dossier comprend une cartographie communale des cours dߤeau et ]ones humides8. La MRAe rappelle ¢
la collectiYit« les dispositions de lߤarticle L. 211-1 du code de lߤenYironnement, modifi« par la loi du 24 juillet
2019 renfor©ant la police de lߤenYironnement, concernant la caract«risation des ]ones humides. Cet article
d«finit notamment les ]ones humides comme m les terrains, e[ploit«s ou non, habituellement inond«s ou
gorg«s dߤeau douce, sal«e ou saum¤tre de fa©on permanente ou temporaire, ou dont la Y«g«tation, quand
elle e[iste, \ est domin«e par des plantes h\grophiles pendant au moins une partie de lߤann«e }. 

La MRAH UHcRPPaQdH TXH OH dRVVLHU VRLW cRPSO«W« SRXU SHUPHWWUH dH cRQILUPHU Oa SULVH HQ cRPSWH
dH cHV cULWªUHV daQV Oa d«ILQLWLRQ HW Oa d«OLPLWaWLRQ dHV ]RQHV KXPLdHV LQYHQWRUL«HV, HQ SaUWLcXOLHU
daQV OHV VHcWHXUV VXVcHSWLbOHV dߤ¬WUH XUbaQLV«V. 

6 RP Sage 127
7 SeXleV TXelTXeV eVSªceV caUacW«UiVWiTXeV deV ]RQeV hXmideV VRQW UeleY«eV daQV leV VecWeXUV de la GaQe LachaXd eW dX ChamS

LacURi[ : GUeQRXille agile Rana dalmaWina, espªce proW«g«e eW LibellXleV cRmmXQeV QRQ SURW«g«eV
8 RP Sage 132
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d- Ressource en eau
Le dossier indique que point de Yue de la ressource h\drog«ologique, lߤaquifªre m Socle Sud-ouest Massif
central V«]ªre et Corrª]e } est quantitatiYement stable, mais que des menaces pªsent sur la ressource en
eau de surface. Le dossier indique que la Yille dispose dߤune capacit« de production dߤeau potable de 272
727 mu, que la derniªre consommation annuelle est de 193 249 mu et quߤune prochaine prise dߤeau sur la
V«]ªre Ya augmenter la capacit« totale de production9. Si le dossier permet dߤ«Yaluer la pression des
pr«lªYements sur la ressource, il ne permet toutefois pas dߤappr«hender la performance du r«seau dߤeau
potable. La MRAH UHcRPPaQdH dH caUacW«ULVHU Oa SHUIRUPaQcH dX U«VHaX dߤHaX SRWabOH. 
e-   A  ssainissement  
Le dossier donne les informations essentielles de cette th«matique. La conformit« des dispositifs
dߤassainissement non collectif sߤ«lªYe ¢ 74% au niYeau intercommunal, et il e[iste enYiron 3 000 installations
dߤassainissement non collectif. Un sch«ma dߤassainissement est en r«Yision10. Le r«seau dߤassainissement
collectif couYre le centre-Yille et ses e[tensions. Seuls les «carts ne sont pas raccord«s. 

La station dߤ«puration mise en serYice le 31 d«cembre 1988 est dߤune capacit« nominale de
5 000 «quiYalents habitants. Son tau[ de charge est de 61,2%. Le dossier indique par ailleurs le bon
fonctionnement de la station, aYec un rendement «puratoire sup«rieur ¢ 95%, un bilan conforme et une
charge organique faible.

f- Pa\sage
Le dossier identifie les points dߤintensit«s de patrimoine remarquable ¢ pr«serYer et «l«ments de petit
patrimoine structurants ¢ reconna°tre et ¢ optimiser11 : des b¤timents class«s ou inscrits au titre des
monuments historiques dans le bourg, une ceinture de jardins en terrasse ¢ fort potentiel dans le centre-
bourg ¢ reYaloriser, un patrimoine actif structurant qui fait la qualit« des pa\sages : murs de soutªnement en
pierre, lin«aires de haies bocagªres. Une ]one de protection du patrimoine architectural urbain et pa\sager
(ZPPAUP) englobe le centre bourg sur une large surface de la commune. 

g ߞ Consommation dߤespace et potentiel de densification
Depuis 1999, 18,7 hectares ont «t« consomm«s pour lߤhabitat aYec une mo\enne de 3 065 mt par logement.
La consommation ¢ Yocation dߤ«quipement repr«sente 5,57 hectares et celle ¢ Yocation dߤactiYit« 24,7 ha. 

La MRAe constate une trªs forte consommation dߤespace, li«e notamment ¢ une trªs faible densit« de
logements et ¢ un «talement important des ]ones dߤactiYit«s. Le potentiel constructible net au sein des
enYeloppes urbaines est «Yalu«, aprªs prise en compte des enjeu[ agricoles/enYironnementau[ et
ph«nomªne de r«tention fonciªre, ¢ 12 hectares dont 6,5 ha pour lߤhabitat12.

III - PURMHW cRPPXQaO HW SULVH HQ cRPSWH dH OߤHQYLURQQHPHQW
1. JXVWLILcaWLRQ dX SURMHW cRPPXQaO HW cRQVRPPaWLRQ dߤHVSacHV aJULcROHV HW QaWXUHOV

a ߞ D«mographie/habitat
Le dossier indique une croissance pr«Yue de la population de 421 habitants en di[ ans (sc«nario 3 qui pr«Yoit
un tau[ de croissance annuel de +0,95%). Comme «Yoqu« pr«c«demment, cHW RbMHcWLI HVW HQ IRUWH UXSWXUH
aYHc OHV WHQdaQcHV d«PRJUaSKLTXHV U«cHQWHV HW VH baVH VXU dHV dRQQ«HV d«PRJUaSKLTXHV WURS
aQcLHQQHV. 

Le projet de PLU pr«sent« implique la r«alisation 231 logements, dont 69 logements uniquement li«s au-
desserrement des m«nages13. Le dossier pr«Yoit donc un potentiel constructible net sup«rieur au[ besoins
estim«s ¢ 185 logements. Ce diff«rentiel semble r«sulter de lߤaddition dߤune di]aine de logements Yacants ¢
r«habiliter et de la d«molition pr«Yue de 40 logements sociau[ dont la situation nߤest pas pr«cis«e dans le
dossier (logements occup«s, relogement pr«Yu, reconstruction programm«e). 

La MRAH HVWLPH TXH OHV ORJHPHQWV YacaQWV ¢ PRbLOLVHU dHYUaLW aX cRQWUaLUH U«dXLUH OHV bHVRLQV dH
cRQVWUXcWLRQ HW UHcRPPaQdH dH SU«VHQWHU XQ QRXYHaX caOcXO dX SRLQW PRUW WHQaQW cRPSWH dHV
SURMHcWLRQV d«PRJUaSKLTXHV acWXaOLV«HV.

b - Consommation dߤespace
Le dossier pr«cise que 90 logements sont r«alisables en densification (]ones urbaines U) , 137 en ]one ¢
urbaniser AU et quatre en ]one agricole Ah. Le projet de PLU pr«Yoit une consommation dߤespace naturel
totale de 68 ha14 : 31 ha ¢ Yocation dߤhabitat, 32 ha de terrains ¢ Yocation dߤactiYit« et 5 ha ¢ Yocation
dߤ«quipements. 

9 RP Sage 198
10 RP Sage 77
11 RP Sage 117
12 RP Sage 160
13 RP Sage 195
14 RP Sage 260
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La MRAe note que la consommation dߤespace pr«Yue (6,8 ha/an) repr«sente un triplement de la
consommation pass«e (2,19 ha/an). LH SURMHW HVW dRQc ¢ cHW «JaUd HQ QHWWH cRQWUadLcWLRQ aYHc OH SURMHW
dH SRADDET NRXYHOOH-ATXLWaLQH, en cours de finalisation, qui pr«Yoit au contraire une r«duction de 50 %
de la consommation dߤespaces NAF (naturels, agricoles et forestiers) par rapport ¢ celle connue entre 2009
et 2015.

Par ailleurs, le projet communal appelle de la part de la MRAe les remarques suiYantes :
• Les surfaces pr«Yues dߤhabitat en e[tension paraissent surestim«s en raison dߤun nombre de

logements potentiels net sup«rieur au[ besoins. Certaines e[tensions g«nªrent un «talement urbain,
parfois loin des «quipements et/ou commerces, et sont susceptibles de g«n«rer une forte croissance
des d«placements motoris«s : ]ones AU de La Croi[ de Fargeas, de la Borie Blanc, du Pont des
Malades, et Les Chabannes. La MRAH cRQVLdªUH TXH OH d«YHORSSHPHQW dH OߤKabLWaW dX PLU dRLW
¬WUH OLPLW« aX[ VHXOV bHVRLQV LdHQWLIL«V ;

• La densit« de logements enYisag«e de huit logements ¢ lߤhectare est trop faible et non justifi«e par
des contraintes dߤam«nagement sp«cifiques. La MRAH UHcRPPaQdH dߤLQW«JUHU XQH dHQVLW«
PLQLPaOH VXS«ULHXUH ¢ dL[ ORJHPHQWV SaU KHcWaUH ;

• Une justification des besoins de foncier ¢ usage dߤactiYit« est n«cessaire. Le dossier indique par
e[emple un m potentiel de r«utilisation } de deu[ ]ones dߤactiYit«s proches de la gare15 sans toutefois
quantifier ce potentiel. La MRAH UHcRPPaQdH dH MXVWLILHU OHV cKRL[ dߤH[WHQVLRQ aX UHJaUd dX
SRWHQWLHO dH dHQVLILcaWLRQ «WXdL« ¢ XQH «cKHOOH «OaUJLH (cI.i2 DLaJQRVWLc VRcLR-«cRQRPLTXH).

2. PULVH HQ cRPSWH dH OߤHQYLURQQHPHQW

a- Incidences sur les corridors «cologiques et les r«serYoirs de biodiYersit«
Le projet de PLU protªge certains «l«ments de la trame Yerte et bleue : haies bocagªres et arbres
remarquables, ]ones humides et boisements. Le dossier indique que la trame Yerte de la traYerse est/ouest
du territoire a «t« maintenu libre. La MRAe constate toutefois que certaines ]ones ¢ urbaniser U et AU sont
susceptibles de rompre les continuit«s «cologiques suiYantes :

• Concernant la ]one AU de la Borie Blanche (fig.4), le dossier indique un enjeu ]one humide et une
prairie de fauche pr«sentant une grande diYersit« floristique16. Cet enjeu sߤinscrit en continuit« aYec
une autre ]one humide plus «tendue au nord-est, un r«seau de haies et des boisements ¢ lߤouest. 

• La ]one 2AU au lieu-dit les Garennes-Hautes (fig.4), dont la haie ¢ lߤest nߤest pas prot«g«e dans le
PLU, est situ« au sein dߤune continuit« est-ouest, reliant les quartiers La Croi[ de Fargeas et Les-
Garennes Hautes. Cette continuit« est caract«ris«e par des haies, un boisement et une ]one
humide. 

• La ]one de la Besse Haute (OAP 9), couYerte en partie par la trame Yerte identifi«e au niYeau
communal ;

• La ]one ¢ urbaniser ¢ Yocation dߤactiYit« AU[ des Paturau[, concern«e par la trame Yerte et bleue,
des haies et boisements, au contact dߤune ]one naturelle (boisements) ¢ lߤest,

• Deu[ ]ones humides, lߤune le long de lߤA20 dans la ]one dߤactiYit« de la Gane Lachaud et lߤautre au
sein de la ZA du Champ Lacroi[17. Ces ]ones humides identifi«es dans la trame Yerte et bleue
communale et comme enjeu fort se situent en ]one constructible. Elles ne font lߤobjet dߤaucune
protection dans le rªglement graphique. 

La MRAH cRQVWaWH dHV LQcLdHQcHV SRWHQWLHOOHV dX PLU VXU dHV U«VHUYRLUV HW cRUULdRUV dH bLRdLYHUVLW«
LdHQWLIL«V daQV OH dLaJQRVWLc, HW XQH d«PaUcKH dߤ«YLWHPHQW LQVXIILVaQWH aX UHJaUd dH cHV HQMHX[. La
MRAH HVWLPH Q«cHVVaLUH dH cRPSO«WHU OߤaQaO\VH dHV LQcLdHQcHV VXU OHV PLOLHX[ HW dH SRXUVXLYUH Oa
d«PaUcKH dߤ«YLWHPHQW LQLWL«H. 

La caUacW«ULVaWLRQ dHV PLOLHX[ LPSacW«V SaU OHV ]RQHV RXYHUWHV ¢ OߤXUbaQLVaWLRQ dRLW aLQVL ¬WUH UHYXH.
La MRAH UaSSHOOH HQ SaUWLcXOLHU TXH OHV ]RQHV KXPLdHV VRQW dHV HVSacHV ¢ IRUW HQMHX HW TXH OߤH[aPHQ
dߤaOWHUQaWLYHV ¢ OHXU dHVWUXcWLRQ HVW LQdLVSHQVabOH.

15 RP page178
16 RP page 218
17 RP page 214. Le dossier indique que les obserYations r«alis«es en juin 2019 ont permis dߤidentifier plusieurs

espªces de Libellules communes non prot«g«es, ainsi que des adultes et juY«niles de Grenouille agile (Rana
dalmatina), espªce prot«g«e.
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Fig.4 : Zone 2 AU au lieu-dit les Garennes-Hautes Zone AU au lieu-dit les Bories Blanches (RP page 179)

b-Qualit« de lߤeau
Le dossier indique que lߤensemble des constructions sera raccord« ¢ la station dߤ«puration, ¢ lߤe[ception de
cinq constructions ma[imum en ]one agricole18 et que le r«seau dߤassainissement collectif est apte ¢
receYoir les effluents suppl«mentaires issus des constructions ¢ Yenir. La MRAe note toutefois que les OAP
indiquent un assainissement indiYiduel dans les secteurs des Garennes, de la ]one est, et de la Rue Sud. Le
dossier ne permet pas dߤ«tablir la capacit« des sols ¢ receYoir un assainissement indiYiduel. 

La MRAH UHcRPPaQdH dH caUacW«ULVHU OߤaSWLWXdH ¢ OߤLQILOWUaWLRQ dHV WHUUaLQV cRQcHUQ«V SaU
OߤaVVaLQLVVHPHQW LQdLYLdXHO. 

cߞ Eau potable
Le dossier permet dߤ«Yaluer la pression actuelle des pr«lªYements en eau potable. Toutefois, il ne permet pas
dߤ«Yaluer les incidences du projet de PLU sur la ressource. La MRAH UHcRPPaQdH, SRXU XQH bRQQH
LQIRUPaWLRQ dX SXbOLc, dH IRXUQLU XQH HVWLPaWLRQ dH Oߤ«YROXWLRQ ¢ YHQLU dHV SU«OªYHPHQWV SRXU cKaTXH
W\SH dߤXVaJH.

d-Pa\sage
Le dossier indique la prise en compte des Yues les plus remarquables identifi«es dans la ZPPAUP,
pr«serY«es et class«es en partie en ]one Ap (agricole prot«g«e), la protection du pa\sage bocager et le
classement en espaces bois«s class«es des abords de la V«]ªre, principal corridor «cologique. 

Si la r«duction de la ]one dߤinconstructibilit« de la RD 920 au titre de la Loi Barnier fait bien lߤobjet dߤun
dossier sp«cifique19, la r«duction de la ]one dߤinconstructibilit« li«e ¢ la pr«sence de lߤA20 au droit de la ]one
dߤactiYit« de la Gane Lachaud nߤest pas e[pliqu«e. La MRAH UHcRPPaQdH dH IRXUQLU OHV «O«PHQWV dߤ«WXdH
Sa\VaJªUH a\aQW cRQdXLW ¢ Oa U«dXcWLRQ dH cHWWH baQdH dߤLQcRQVWUXcWLbLOLW«.

La MRAe remarque par ailleurs de fortes incidences pa\sagªres, en particulier :

• une constructibilit« sur de fortes pentes impliquant des co-Yisibilit«s dans les quartiers des
Garennes-Hautes et La Croi[ de Fargeas, dont le parti dߤam«nagement deYrait ¬tre pr«cis«e dans
lߤOAP d«di«e,

• de nombreuses e[tensions urbaines lin«aires concernant notamment les quartiers de La Croi[ de
Fargeas, de la Borie Blanche, du Pont des Malades, et Les Chabannes,

• un secteur ¢ urbaniser ¢ lߤint«rieur du p«rimªtre de la ZPPAUP (La Borie Blanche).

La MRAH cRQVWaWH XQH d«PaUcKH dߤ«YLWHPHQW LQVXIILVaQWH aX UHJaUd dH cHV HQMHX[. La MRAH HVWLPH
Q«cHVVaLUH dH cRPSO«WHU OߤaQaO\VH dHV LQcLdHQcHV VXU OHV Sa\VaJHV, HQ SaUWLcXOLHU VXU OHV SULQcLSaOHV
cRYLVLbLOLW«V, HW dH SU«cLVHU daQV OHV OAP OHV SULQcLSaX[ c¶QHV dH YXH cRQcHUQ«V. 

18 RP page 166
19 �tude L.111-6 et L.111-9 du code de lߤurbanisme appliqu«e ¢ la RD 920 jointe en anne[e
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IV - S\QWKªVH dHV SRLQWV SULQcLSaX[ dH OߤaYLV dH Oa MLVVLRQ R«JLRQaOH d'AXWRULW«
HQYLURQQHPHQWaOH
Le projet de plan local dߤurbanisme dߤU]erche pr«Yoit, pour accueillir 421 habitants suppl«mentaires ¢
lߤhori]on 2030, de mobiliser enYiron 30 hectares de surfaces constructibles pour la r«alisation de
231 logements. En incluant les actiYit«s «conomiques et les «quipements, le projet pr«Yoit une
consommation dߤespace de 68 hectares, selon un r\thme trois fois sup«rieur ¢ celui de la p«riode
pr«c«dente.
La MRAe estime que les besoins de foncier pour les secteurs dߤe[tension urbaine ¢ Yocation dߤhabitat et
dߤactiYit« sont trªs nettement surestim«s, et que les incidences du projet de PLU sont significatiYes sur les
enjeu[ «cologiques et pa\sagers. La d«marche dߤ«Yitement et de r«duction de ces incidences doit ¬tre
poursuiYie aYec un objectif clair de limitation de lߤartificialisation des milieu[.
La coh«rence entre le d«Yeloppement communal et la disponibilit« de la ressource en eau nߤest pas
d«montr«e.
La MRAe considªre en conclusion que le dossier doit ¬tre repris dans le sens dߤune forte limitation des
e[tensions urbaines et dߤune meilleure prise en compte des enjeu[ enYironnementau[.

� Bordeau[, le 10 mars 2020

AVIS N°2020ANA31 rendu par délégaƟon de la 
Mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine ϴ/ϴ









Département de la CORRÈZE

Commune d’UZERCHE

ENQUÊTE PUBLIQUE

Révision du Plan Local d’Urbanisme
d’UZERCHE

du 24 août au 25 septembre 2020

1/3  - Rapport du Commissaire-Enquêteur

                                                                  Commissaire-Enquêteur: Jean-Louis DUC

Révision générale du PLU d’Uzerche                                                                                                                     1



SOMMAIRE

                                                      

1/3  RAPPORT 

1 - CADRE JURIDIQUE  (principaux textes applicables)

1.1 -  Objet de l’Enquête
1.1 -  Cadre juridique général
1.3 -  Cadre juridique de l’enquête

                                                               
2 – PRÉSENTATION DU PROJET DE RÉVISION DU PLU D’ UZERCHE
                                                                                                                                                                                                                         

2 .1 - Présentation de la commune d’ Uzerche                                       
2 .2 - Historique de la démarche   
2 .3 - Le projet de révision 
2. 4 - Le regard de l’autorité environnementale

3 – L’ENQUÊTE  
                                                                                                                                     
                 3. 1 - Désignation du commissaire-enquêteur

3. 2 - Modalités de l’enquête
3. 3 - Dossier mis à l’enquête  et Analyse
3. 4 - Prise de contact 
3. 5 - Personnes publiques associées
3. 6 - Information du public
3. 7 - Déroulement de l’enquête                                       
3. 8 - Appréciation sur le déroulement de l’enquête

4 - OBSERVATIONS RECUEILLIES                                                                                                     
      

5– PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE - RÉPONSE DU PORTEUR DU PROJET AUX OBSERVATIONS ÉMISES 

2/3  Conclusions et AVIS du commissaire-enquêteur

         3/3  Annexes

Révision générale du PLU d’Uzerche                                                                                                                     2



Préambule :

Le présent dossier a pour objet de présenter d'une part le rapport d'enquête publique et 
d'autre part et dans un second document, les conclusions et l'avis du commissaire- 
enquêteur désigné par Mme la vice-présidente du Tribunal Administratif de Limoges par 
décision en date du 15 octobre 2019 et nommé par arrêté de Monsieur le Maire de la 
commune d’  Uzerche du 30 juillet 2020, pour conduire une enquête publique portant sur 
la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Uzerche.

Cette enquête conduit à l'établissement par le commissaire-enquêteur d'un rapport 
d'enquête concernant le déroulement de celle-ci, l'analyse du dossier et observations 
éventuelles, de conclusions motivées et de l'avis du commissaire enquêteur énonçant son 
point de vue, les réserves et recommandations souhaitables qu'il croit devoir émettre à 
l'égard du projet.

1- CADRE JURIDIQUE (principaux textes applicables)

1-1 Objet de l’enquête

La présente enquête a pour objet de recueillir les observations du public sur le projet de 
révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Uzerche. 

La révision du PLU a pour objet de le rendre conforme aux dispositions de la loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « loi 
Grenelle 2 » et de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 d’accès au logement et pour un 
urbanisme rénové dite « loi Alur ».

A ces dispositions, s’ajoute la nécessité au niveau local de :
➢  définir un nouveau projet d’aménagement pour les dix prochaines années dont les 

grands objectifs devront être adaptés aux spécificités du territoire communal ;

➢  adapter et compléter les parties réglementaires et les orientations d’aménagement 
du document pour mieux garantir la mise en œuvre de ses objectifs prioritaires, 
notamment en termes de renouvellement urbain, de densité et de qualité des 
formes urbaines ;

➢ revoir le découpage en zones du territoire communal pour mieux prendre en 
compte la diversité des situations rencontrées en matière de tissu urbain, de 
paysage, d’organisation du bâti et de secteurs d’équipement ;

➢ mettre en compatibilité le règlement des zones agricoles et naturelles, avec les 
nouvelles  dispositions de code de l’Urbanisme introduites par l’article 80 de la loi 
n°2015-990 du 6 août 2015 ;    
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➢ favoriser la cohésion et la mixité sociale tout en assurant les besoins communaux 
en matière de cadre de vie, d’habitat, de services, de développement durable et de 
développement économique ;

➢ procéder à la rectification d’erreurs matérielles ;

➢ étudier les différentes sollicitations en instance émanant de propriétaires.

1-2 Cadre juridique général

La procédure et l’organisation de l’enquête relative au dossier sont régies principalement 
par les textes suivants :

- le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à   
R 123-27 (enquête publique) ;

- le Code de l’Urbanisme,  et notamment la procédure de révision définie selon les articles 
L 153-31 à L 153-35,

Le PLU est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ;

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ;

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de
graves risques de nuisance.

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté.

     
1-3 Cadre juridique de l’enquête

La commune n’est pas couverte par un Schéma de Cohérence Territorial (SCOT). 
La commune est dotée d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 
Paysager (ZPPAUP)  devenue Site Patrimonial Remarquable (SPR) en juillet 2016.
Le SDAGE Adour-Garonne.
Le SRCE Limousin.
Le Plan Local d’Urbanisme actuel de la commune d’ Uzerche a été approuvé le 30 janvier 
2006 ayant fait l’objet de plusieurs révisions simplifiées (2009 et 2013).
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La procédure prescrivant la révision du PLU a été engagée suite à la délibération du 
conseil municipal du 15 février 2016 et le projet de révision a été approuvé par délibération
du conseil municipal d’ Uzerche en date du 26 juin 2019. 

Les modalités de l’enquête publique ont été définies par l’arrêté de M.Jean-Paul Grador, 
maire de la commune d’Uzerche, en date du 30 juillet 2020 portant ouverture et 
organisation de l’enquête publique.(Annexe 2 )

2- PRÉSENTATION DU PROJET DE RÉVISION DU PLU D’UZERCHE

2-1 Présentation de la commune d’ UZERCHE

Uzerche,  surnommée la  Perle  du Limousin,  se dresse au cœur de la Corrèze sur un
éperon rocheux, formé par un méandre de la rivière Vézère qu'elle domine.

Avec ses 2 800 habitants, siège de l’EPCI Pays d’ Uzerche regroupant 12 communes pour
10 000 habitants, la commune d' Uzerche - labellisée « petite ville durable », "100 Plus
Beaux Détours de France" et «  village étape » - attire ainsi de nombreux touristes qui
viennent profiter de son dynamisme culturel, de sa richesse patrimoniale ou encore des
manifestations et exposition proposées au cœur du nouvel écoquartier de la Papeterie.

L'attractivité  économique  de  la  commune  est  favorisée  par  son  positionnement :
idéalement située à l’intersection de 2 grands axes autoroutiers (A20 et A89), à 45 minutes
de 2 aéroports, desservie par la ligne SNCF Paris-Toulouse et à 30 minutes des pôles  de
Limoges et de Brive-la-Gaillarde.

 
Source Géoportail / IGN
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              Source dossier d’enquête

Le  tableau  de  bord  suivant,  issu  du  dossier  d’enquête  (PADD),  permet  de  compléter
l’image de la commune :

Révision générale du PLU d’Uzerche                                                                                                                     6



 
Données clés du territoire 
communal ; UrbaDoc ; 2018

 INSCRIPTION TERITORIALE
- Pôle du territoire 
- Ville centre de 
l’intercommunalité 
- 2385 hectares 
- Territoire bi-polarisé au Nord 
et au Sud, par Limoges et 
Brive-la-Gaillarde, mais qui ne 
bénéficie pas de leur influence 
- Territoire traversé sur sa 
partie méridionale par l’A20 
- Absence de SCOT 

DEMOGRAPHIE – LOGEMENT 
- 2889 habitants en 2015 
- -1,6% / an entre 2010 et 2015 
- - 173 habitants en 16 ans 
- Poids démographique en déclin 
au sein de l’intercommunalité 
- Solde naturel 2010-2015 : -
0,9% 
- Solde migratoire 2010-2015 : -
0,7% 
- 29,7% de la population de 
l’intercommunalité 
- Indice de jeunesse en 2015 : 
0,47 
- Taille des ménages en 2015 : 
1,93 
- 1624 logements en 2015 
- 6 logements de moins entre 
2010 et 2015 
- 14,2% de logements 
secondaires 
- 15,6% de logements vacants 
- 71% de maisons individuelles 
- 13,4% de logements sociaux 
(HLM) 

ECONOMIE 
- Pôle d’équilibre et pôle 
d’emplois dynamique 
- Uzerche appartient à la zone 
d’emplois briviste 
- 1023 actifs en 2015 soit 35,4% 
de la population 
- 68 actifs en moins entre 2010 et
2015 
- Indicateur de concentration de 
l’emploi : 190,5 en 2015 
- Secteur secondaire : 21,1% des
emplois salariés 
- Les zones d’activités installées 
majoritairement aux abords des 
grands axes routiers : RD 920, 
RD 142 et A20 
- 11 ha encore disponibles 
- 1 carrière d’amphibolite de 14 
ha 
- 1 base nautique, nombreux 
hébergements touristiques 
- 1360 ha exploités soit 56 % de 
la surface communale 
- 50 hectares de Surface Agricole
Utile moyenne par exploitation en
2014 
- 28 exploitations en 2010 
- Production agricole basée sur 
l’élevage 

EQUIPEMENTS – MOBILITES – RESEAUX 
- Pôle de services intermédiaire 
- 40% des équipements du bassin de vie (156 
équipements) 
- 500 élèves entre le primaire et le collège 
- 4 médecins généralistes, soit 1 médecin pour 
722 habitants 
- 1 maison médicale avec de nombreuses 
spécialités 
- 1 EHPAD, 1 laboratoire d’analyses médicales, 2
sages-femmes, ambulanciers, 2 pharmacies 
- 446 habitants de plus de 75 ans en 2015 
- 1 centre pénitencier 
- 1 équipement pour 18,5 habitants > moyenne 
rurale nationale 
- Nombre conséquent d’équipements sportifs 
- Défense incendie insuffisante les secteurs 
excentrés et hameaux 
- 40 min de Limoges et 30 min de Brive par l’A20
- 1 pôle multimodal : gare, halte routière 
- 2 bornes de recharge pour véhicules 
électriques 
- Assainissement collectif pour le centre-ville et 
ses extensions 
- le Très Haut Débit en 2021 

RICHESSE ENVIRONNEMENTALE – GESTION 
ECONOME DE L’ESPACE 
- Des ressources hydrogéologiques encore peu 
vulnérables 
- Un réseau hydrographique dense prégnant mais 
vulnérable 
- Un réseau bocager important 
- 1 ZNIEFF de type 2 : Vallée de la Vézère 
d’Uzerche à la limite départementale 
- 1 site Natura 2000 : Vallée de la Vézère 
d’Uzerche à la limite départementale 19/24 
- Un territoire entre vallées, coteaux et plateaux 
- 41,5 ha consommés entre 1999 et 2018 
- 11,9 ha consommés à vocation d’habitat 
- 4,7 ha consommés à vocation d’équipement 
- 24,7 ha consommés à vocation d’activités 
- 3,5 constructions par an entre 1999 et 2018 
- Densité moyenne de 5,6 logements à l’hectare 
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2-2 Historique de la démarche

✔ 30 janvier 2006 Délibération du conseil municipal d’Uzerche approuvant
le Plan Local d’Urbanisme.

✔ 4 février 2009 et
✔ 18 février 2013

Révisions simplifiées

✔ 15 février 2016 Délibération du conseil municipal d’Uzerche prescrivant 
la révision du PLU.

✔ 25 avril 2018
✔ 26 mars 2019
✔ 15 mai 2019

Réunions publiques :
➢ projet de révision
➢ diagnostic et PADD
➢ règlement et OAP

✔ 26 juin 2019 Délibération du conseil municipal d’Uzerche arrêtant le 
projet de révision du PLU.

2-3 - Le projet de révision du PLU :
 
Ce projet formulé par la municipalité s’articule autour de trois axes forts :
✔ Renforcer la maîtrise du développement urbain,
✔ Pérenniser le développement économique,
✔ Renforcer la protection environnementale.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) définit et précise les
orientations  d’urbanisme  et  d’aménagements  retenus  par  les  élus  pour  satisfaire  aux
enjeux du territoire. 

Ainsi  quatre  fiches  actions ont  été  élaborées et  leurs  synthèses  cartographiques  sont
représentées ci-après :
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✔ Fiche action n°1 : Intégrer le projet urbain à l’environnement

Actions relatives à l’environnement 
La définition des zones urbaines et à urbaniser a été pensée dans un souci de densification des 
secteurs déjà bâtis afin d’éviter le mitage et la consommation des milieux naturels. Le diagnostic a mis
en évidence la présence de réservoirs de biodiversité reliés par des corridors fonctionnels. Du point de
vue de la préservation de la ressource en eau, la commune dispose d’un captage dans la Vézère et 
est impactée par une zone de protection d’un captage situé hors commune. L’enjeu consiste à intégrer
les enjeux relatifs à chacun des périmètres à la définition du projet. Enfin, du point de vue de la 
préservation des paysages, plusieurs orientations ont permis de mettre en place un projet cohérent et 
durable. La protection des éléments patrimoniaux et traditionnels s’ajoute ainsi à des actions de 
préservation d’espaces de respiration au sein des projets d’extension urbaine. Enfin, quelques 
secteurs identifiés bénéficient d’un classement particulier au titre des Espaces Boisés Classés (article 
L 130-1 du Code de l’Urbanisme). 
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✔Fiche action n°2 :

UZERCHE en 2030: Permettre l’accueil d’environ 254 nouveaux habitants

Définir une politique de l’habitat permettant de relancer la croissance démographique : 21 habitants / an soit 
254 habitants d’ici 2030,

Un desserrement des ménages impliquant la création de 69 nouveaux logements,

Un besoin de 27 résidences secondaires supplémentaires,
Un objectif de ramener la vacance à 10%, soit 49 logements en moins, dont près de 40 démolis,

Un besoin de 139 nouveaux logements permettant d’accueillir environ 254 nouveaux habitants.

➢ Un total de logements à produire de 69+27-49+139= 185 logements

                                                       27 logements correspondant au desserrement des ménages
                                                  9 logements correspondant aux nouvelles résidences secondaires

                     11 logements correspondant à l’accueil de nouveaux habitants
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✔  Fiche action n°3 : 

Actions relatives à l’activité économique secondaire et touristique 
Les divers secteurs d’activité bénéficient de périmètres dédiés pour répondre aux besoins identifiés en 
matière de pérennisation et d’évolution. L’enjeu consistera à soutenir le développement de l’activité de 
périphérie sans plus entretenir la désertion des commerces de centre-ville. 
L’attrait touristique du territoire découle en grande partie de la qualité des paysages et des richesses 
environnementales présentes. L’offre en hébergement touristique proposée notamment à travers le camping
et autres gîtes est confortée dans le présent projet. 

Actions relatives à l’activité agricole 
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A Uzerche, les enjeux consistent prioritairement à définir les zones urbaines et à urbaniser en dehors des
secteurs agricoles présentant un enjeu fort. Ces secteurs correspondent notamment aux cultures à forte
valeur ajoutée, aux zones utilisées pour l’épandage, aux abords des bâtiments agricoles dédiés à l’élevage,
etc.  Par  ailleurs,  dans  un  souci  d’évitement  des  nuisances,  aussi  bien  perçues  du  point  de  vue  des
exploitants que du point de vue des résidents, des périmètres de vigilance ont été mis en place autour des
bâtiments agricoles et ont ainsi servi à localiser les zones urbaines et à urbaniser.  
L’accompagnement des zones de transitions entre ces secteurs et les secteurs exploités est notamment 
réalisé à travers la définition d’OAP1, ainsi que par des dispositions traduites dans la partie réglementaire du
PLU. L’article R151-27 du Code de l’Urbanisme définit les différentes destinations des constructions.
Le PLU s’appuie sur cet article et le met en relation avec les caractéristiques architecturales, la desserte en 
réseau ainsi que les conséquences d’un changement de destination sur la pérennisation de l’activité 
agricole, pour identifier  les bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination (activité, habitation, 
etc).

✔  Fiche action n°4 : 
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Les Orientations d’Aménagement et  de Programmation (OAP) visent  à  définir  des
lignes directrices des intentions d’aménagement et  de construction d’ensemble sur  un
secteur donné.
Le projet s’articule comme suit dans l’ordre de présentation du dossier :

➔ OAP ZONE AU (délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation) A VOCATION
D’HABITAT

Secteur EST     :  

OAP 1: Les Garennes

Zone 2AU Est
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OAP 2: La Croix de Fargeas

Secteur NORD     :  

Zone 2AU Nord : La Joncasse
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OAP 7 : La Bessoule Sud

OAP 8 :  La Bessoule Nord
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OAP 9 (sud) – 3 (nord) : La Besse Haute

OAP 5 : La rue sud
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Secteur SUD     :  

OAP 6 : La Borie Blanche

OAP  ZONE  AU (délimite  les  secteurs  destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation) A VOCATION
D’EQUIPEMENT

Le centre pénitentiaire
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➔ OAP ZONE AU (délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation) A VOCATION
D’ACTIVITE

OAP 12 (nord) – 13 (sud) : La zone d’activités Les Paturaux
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Extraits du PADD : tableaux de bord :

2. 4 - Le regard de l’autorité environnementale

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale 
ou à étude d’impact une « autorité environnementale » désignée par la réglementation,    
notamment le code de l’Urbanisme art. L104.2, doit donner son avis sur la qualité de 
l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis. 

Ainsi  par  avis  en  date  du  10  mars  2020  (Annexe  3),  la  Mission  Régionale  d’Autorité
Environnementale (MRAE) de la région Nouvelle-Aquitaine a conclu :

« Le projet  de  plan local  d’urbanisme d’Uzerche prévoit,  pour  accueillir  421 habitants
supplémentaires  à  l’horizon  2030,  de  mobiliser  environ  30  hectares  de  surfaces
constructibles pour la réalisation de 231 logements. En incluant les activités économiques
et les équipements, le projet prévoit d’espace de 68 hectares, selon un rythme trois fois
supérieur à celui de la période précédente.

La MRAe estime que les besoins de foncier pour les secteurs d’extension urbaine à 
vocation d’habitat et d’activité sont très nettement surestimés, et que les incidences du 
projet de PLU sont significatives sur les enjeux écologiques et paysagers. La démarche 
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d’évitement et de réduction de ces incidences doit être poursuivie avec un objectif clair de 
limitation de l’artificialisation des milieux.

La cohérence entre le développement communal et la disponibilité de la ressource en eau
n’est pas démontrée.

La MRAe considère en conclusion que le dossier doit être repris dans le sens d’une forte 
limitation des extensions urbaines et d’une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux ».

3 - ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

3-1 Désignation du commissaire- enquêteur :

Par décision de Mme la vice- présidente du Tribunal Administratif de Limoges en date du 
15 octobre 2019,N° E19000099 /87 PLU 19, M. Jean-Louis Duc a été désigné en qualité 
de commissaire-enquêteur pour l'enquête publique faisant l'objet du présent rapport.
(Annexe 1)

3-2 Modalités de l'enquête :

L'arrêté de M.le Maire de la commune d’ Uzerche du 30 juillet 2020 (Annexe 2) a fixé les 
dates de l'enquête publique qui s'est déroulée du lundi 24 août 2020 au vendredi 25 
septembre 2020 inclus. Le dossier mis à l'enquête était consultable en mairie d’ Uzerche 
ainsi que sur le site internet de la mairie.

Les permanences du commissaire-enquêteur en mairie d’ Uzerche définies dans l'arrêté 
du 30 juillet 2020 et reprises dans l'affichage en mairie d ’Uzerche et dans la presse se 
sont tenues: 

- le lundi 24 août 2020 de 8h30 à 12h00 (ouverture de l’enquête),
- le mercredi 9 septembre 2020 de 8h30 à 12h00,
- le mercredi 16 septembre 2020 de 13h30 à 17h30,
- le vendredi 25 septembre 2020 de 13h30 à 17h30 .

3-3 Dossier mis à l’enquête et Analyse

Le dossier unique présenté à l’enquête, répondant à la réglementation, avait pour 
sommaire :

1. Rapport de présentation,
2. Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD),
3. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),
4. Règlement graphique,
5. Règlement écrit,
6. Annexes :

6-1 Plan du réseau d’adduction d’eau potable et défense incendie
6-2 Plan du réseau de distribution électriques
6-3 Plan du réseau des eaux usées et pluviales
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6-4a Plan de servitudes d’utilité publique
6-4b Règlement des servitudes d’utilité publique
6-5a Plan des éléments de prescriptions
6-5b Éléments de prescription
6.6 Plan des carrières
6.7 Bois relevant du régime forestier
6.8 Étude dérogatoire à l’article L111-6 et L11-9

 Pièces jointes:
  Résumé non technique,
  Les Avis des personnes publiques associées (PPA) visées en 3-5, 
  L’Avis de la MRAe de la région Nouvelle-Aquitaine,
  L’Arrêté d’ouverture de l’enquête publique.

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés était à la disposition du 
public (Annexe 6). 

Le dossier présenté à l’enquête était complet, globalement clair et pédagogique, 
compréhensible du grand public, en regrettant toutefois que les objectifs de cette révision 
du PLU ne soient pas clairement mentionnés en introduction du dossier d’enquête 
publique.

Par ailleurs des remarques ont été formulées, à juste titre, sur la lisibilité ou incohérences 
de certaines pièces par les P.P.A., que le bureau d’études devra prendre en compte (Cf 
chapitre 4).

3-4 Prise de contact:

Au préalable, une réunion a été organisée avec le porteur de projet représenté par M. 
Jean-Paul Grador, Maire de la commune d’Uzerche, M. Aurélien Faucher Directeur 
Général des Services et M. Alexandre Terrassou responsable du service urbanisme à la 
com.com Pays d’Uzerche.       
Cette réunion fixée au mardi 5 novembre 2019 à 14h30 a permis de m'éclairer sur la 
teneur du dossier, de rappeler les règles de l'enquête à venir, notamment celle relative à 
l'affichage, de vérifier la composition du dossier. 

3-5 Personnes Publiques Associées (PPA)

Les personnes publiques (définies aux articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-10 du code de 
l’urbanisme) sont associées (PPA) à l’élaboration du document. Leur rôle est de s’assurer 
de la bonne prise en compte des lois, règlements et intérêts supra-communaux. 

Dans ce cadre, les PPA suivantes se sont largement exprimées par courrier : 
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Etat par la DDT 19 Le 8 octobre 2019

CDPENAF Le 3 octobre 2019

Chambre d’agriculture de la Corrèze Le 27 septembre 2019

Département de la Corrèze Le 7 octobre 2019

Com.com Pays d’Uzerche Le 30 octobre 2019

Commune de Condat-sur-Ganaveix Le 28 août 2019

Les avis et les éléments de réponses sont développés au chapitre 4.

3-6 Information du public

Les modalités inhérentes à l’organisation de la publicité légale sont définies à l’article 8 de
l’arrêté  d’ouverture  d’enquête  conformément  à  l’article  R.123-11  du  Code  de
l’Environnement. 
Aux termes de ceux-ci des Avis d’enquête publique ont été publiés dans deux quotidiens
régionaux (annexe 4 ):

Publications Date de la 1ère  parution Date de la 2ème parution

 La Montagne 7 août 2020 28 août 2020
 La Vie Corrézienne 7 août 2020 28 août 2020

De plus le public a été informé par voie d'affichage sur la commune d’Uzerche (annexe 5 ).

Par ailleurs, le public pouvait également consulter le dossier sur le site internet de la  
mairie d’Uzerche : http://www.u  zerche  .fr  

Les  personnes  désireuses  de  prendre  connaissance  du  dossier  d’enquête  et/ou  de
déposer  des  observations,  notamment  par  voie  électronique, ont  pu  avoir  accès  aux
documents, sans restriction.

3-7 Déroulement de l’enquête

L’enquête publique prévue initialement en fin d’année 2019 a été repoussée à l’été 2020
suite  à un enchaînement de circonstances ; saisine de la MRAe, élections municipales
puis enfin le confinement lié à la crise sanitaire durant le printemps.

L’enquête s’est déroulée dans d’excellentes conditions matérielles à la Mairie d’ Uzerche 
où le dossier d’enquête est resté à la disposition du public du 24 août au 25 septembre 
2020.
J’ai reçu lors de mes permanences 8 personnes. Certaines d’entre elles (3) sont revenues 
au moins une fois. 2 personnes sont venues chercher des informations.
Quatre courriers ont été reçus à la mairie ou remis lors de mes permanences (C1 à C4).
Six courriels ont également été enregistrés  (M1 à M6).
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3. 8 - Appréciation sur le déroulement de l’enquête

Aucun incident n’a été à déplorer et l’ambiance globale a été sereine et courtoise.
Les dispositions relatives aux « gestes barrières Covid-19 » ont  été respectées durant
mes permanences.

4 - OBSERVATIONS RECUEILLIES 

➔ Suite à la saisine des P.P.A :

Comme évoqué en 3-7, l’espace de temps entre la réception des avis et le lancement de 
l’enquête a été mis à profit pour que la maîtrise d’ouvrage et son bureau d’études 
apportent d’ores et déjà des réponses aux observations formulées reprises dans les 
tableaux suivants fournis par la maîtrise d’ouvrage:
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis de l’ Etat (p24 et 25): 
Sur les 23 observations formulées, 11 ont valeur de prescription qui sont validées par le 
maître d’ouvrage et que je partage. 
Quant aux recommandations émises, elles visent à améliorer la compréhension et la 
substance du document (notamment point 7).
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur la dérogation à l’urbanisation limitée :
Dont acte notamment sur le point 4, en conformité avec les objectifs annoncés du PLU.
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis de la CDPENAF :
4 prescriptions validées par le maître d’ouvrage sont également étayées par les avis de 
l’État et de la chambre d’agriculture.
Dont acte.

Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis de la Chambre d’Agriculture :
Le maître d’ouvrage valide le point 3 et la première demande du point 1  : les réponses 
apportées me conviennent tout à fait .
Le point 2 est hors sujet.
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis EPCI :
10 observations portées et 8 seront suivies d’effet.
Dont acte
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis du Conseil Départemental  :
7 prescriptions sont énoncés et concernent en particulier la problématique sécurité 
routière des divers accès des OPA citées.
J’adhère entièrement à ces recommandations où ces accès devront être particulièrement 
soignés et j’ajoute qu’une réflexion plus globale sur la sécurité notamment de l’axe RD 920
pourrait-être entreprise avec la Commune ; partage de la route, déplacements doux…

Commune de Condat-sur-Ganaveix : pas d’observation
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➔ Suite à la saisine de la MRAe 
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Commentaire du commissaire-enquêteur sur l’avis de la MRAe :
En 17 points, la MRAe développent ses recommandations dont 8 sont prises en compte.
Le point 5 mérite en effet d’être analysé à une échelle supra communautaire.
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➔ Durant l’enquête :

A la clôture de l'enquête, 12 observations dont 4 avec remise d’un courrier ont été 
formulées sur le registre d'enquête,
1 lettre a été reçue en mairie pendant la durée de l'enquête,
6 observations – dont 2 reçues également par courrier- ont été recueillies sur la boîte 
électronique de la mairie d’ Uzerche.
Les courriels ont été enregistrés de M1 à M6,
et les courriers ou notes de C1 à C4 . (annexe 6 ) 

Les réponses sont apportées dans le chapitre suivant.

5–PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE - RÉPONSE DU PORTEUR DU PROJET AUX 
OBSERVATIONS ÉMISES 

A l’issue de l’enquête publique, j’ai dressé un procès-verbal, reprenant les éléments
relevés par le public, remis le 1er octobre 2020 en application du code de l’Environnement
article R123-18, à M. le Maire d’ Uzerche assisté d’un adjoint et du Directeur Général des
Services (annexe 7).
Un mémoire en réponse m’a été transmis le 9 octobre 2020.

RÉPONSE DU PORTEUR DU PROJET AUX OBSERVATIONS ÉMISES :

Sur l’avis de l'autorité environnementale :
Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale 
ou à étude d’impact une « autorité environnementale » désignée par la réglementation,    
notamment le code de l’Urbanisme art. L104.2, doit donner son avis sur la qualité de 
l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis. 

Ainsi par avis en date du 10 mars 2020, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale
(MRAE) de la région Nouvelle-Aquitaine a conclu :

« Le projet  de  plan local  d’urbanisme d’Uzerche prévoit,  pour  accueillir  421 habitants
supplémentaires  à  l’horizon  2030,  de  mobiliser  environ  30  hectares  de  surfaces
constructibles pour la réalisation de 231 logements. En incluant les activités économiques
et les équipements, le projet prévoit d’espace de 68 hectares, selon un rythme trois fois
supérieur à celui de la période précédente.

La MRAe estime que les besoins de foncier pour les secteurs d’extension urbaine à 
vocation d’habitat et d’activité sont très nettement surestimés, et que les incidences du 
projet de PLU sont significatives sur les enjeux écologiques et paysagers. La démarche 
d’évitement et de réduction de ces incidences doit être poursuivie avec un objectif clair de 
limitation de l’artificialisation des milieux.
La cohérence entre le développement communal et la disponibilité de la ressource en eau
n’est pas démontrée.
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La MRAe considère en conclusion que le dossier doit être repris dans le sens d’une forte 
limitation des extensions urbaines et d’une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux ».

De même que pour les P.P.A.,la maîtrise d’ouvrage et son bureau d’études ont apporté 
des réponses aux observations formulées,qui seront reprises dans mon rapport. 

➢ Question du Commissaire-Enquêteur:
Ainsi 17 recommandations ont été formulées et 8 ont été retenues par la maîtrise 
d’ouvrage,soit à peine la moitié.
Cependant les validations proposées sont pertinentes et ne peuvent qu’améliorer dans un 
premier temps la qualité et la substance du dossier. 

Mais la conclusion de la MRAe « La MRAe considère en conclusion que le dossier doit 
être repris dans le sens d’une forte limitation des extensions urbaines et d’une meilleure 
prise en compte des enjeux environnementaux. » appelle une réponse : Considérez-vous 
que les réponses apportées depuis, à la MRAe -et aux P.P.A.- permettent de lever ces 
« réserves », sinon qu’elles sont vos intentions opérationnelles sur cette conclusion ?

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

Nous considérons que les réponses apportées à la MRAe et aux PPA permettent de lever
une parie de ces réserves. Les différentes modifications que la Commune accepte 
d’opérer ainsi que les compléments d’informations apportés au document vont dans le 
sens d’une limitation des extensions urbaines et d’une meilleure prise en compte des 
enjeux environnementaux.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte, les prescriptions et recommandations émises seront portées dans l’avis en 2/3.

 Sur le secteur de « la Borde » demandes de plusieurs propriétaires pour inclure leurs 
parcelles en zone constructible, définie en zone A dans la révision;

✔ M. Michel Bigourie (C3) pour les parcelles 168, 170 et 215 et demande d’extension 
de la zone constructible 6A au Bois Grand, comme suit :
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✔ Mme Marie-Claire Bouillaguet (C4) pour les parcelles 169 et 171 et plus largement 
la zone bâtie de sa propriété.

➢ Question du Commissaire-Enquêteur:
Ces demandes se situent en dehors de la zone N1 – secteur de la zone naturelle peu 
équipée de taille et de capacité d’accueil limitées- du PLU actuel. Les propriétaires sont 
venus lors de mes permanences. Ces demandes constituent en réalité une extension de 
« l’ancienne » zone N1, maintenue en A sur l’ensemble du secteur et ce dans la 
philosophie de la révision générale du PLU.
Avez-vous des commentaires à apporter sur ces demandes ?

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

Les demandes des propriétaires vont à l’encontre de l’objectif de préservation du foncier 
agricole et ne sont pas compatibles avec l’exploitation agricole située à proximité 
immédiate.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte.

✔ Mme Marcelle Bouysse (M5) pour les parcelles 116 et 117
✔ M. Jacques Granjoux (M1) pour la parcelle 119

Ces demandes sont différentes des précédentes dans la mesure où ces parcelles étaient 
incluses en zone N1. De plus la parcelle 119 de M. Granjoux a bénéficié en avril 2019 d’un
permis de construire, sans suite ; la vente n’ayant pu être réalisée.
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➢ Question du Commissaire-Enquêteur:
Avez-vous des précisions à apporter sur ces demandes, sachant que pour l’ensemble de 
ce secteur le changement de destination est a priori validé pour un zonage en A ?

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

Les demandes des propriétaires vont à l’encontre des objectifs de limitation de 
l’urbanisation et de préservation du foncier agricole.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte.

 Sur le secteur Champ Lafon :
✔ M. Gabriel Freyssinet (C2) pour la parcelle AX 73 : prévue dans un zonage AUx,

reçoit un avis défavorable des services de l’État et du CDPENAF et un reclassement en 
2AUx.

M. Freyssinet est en négociation, pour la vente de cette parcelle avec une chaîne de 
distribution alimentaire, et ce déclassement impacte le devenir du projet.
En effet à la lecture des extraits du règlement concernant d’une part le secteur AUx et 
d’autre part celui du 2AUx, aucune activité de commerce de détail ne serait autorisée à 
l’avenir.
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➢ Question du Commissaire-Enquêteur:

 En conclusion, l’avis de l’État et de la CDPENAF est le suivant :
« La dérogation pour l’extension en AUx, telle que sollicitée, n’est pas accordée. 
Cependant, pour permettre la mise en place  d’outil foncier et confirmer l’attractivité 
d’Uzerche comme centralité, il est proposé de classer la zone en 2AUx (urbanisation à 
long terme), permettant une urbanisation une fois le foncier utilisé.
La CDPENAF a émis un avis défavorable à l’unanimité pour l’extension en zone AUx mais
favorable à un zonage en 2AUx. »
Dont acte ?

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

La Commune suit l’avis de la CDPENAF : l’extension de la zone des Pâturaux prévue en 
AUx sera reclassée en 2AUx.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Et de l’avis des services de l’État. Cette prescription sera portée dans mon avis 2/3.

Sur le secteur du « Peyssoulier »proposé en Stecal, demande de M. J-L Peuch  (n°4 
registre),  pour Mme Nicole Bournazel : souhaite que la parcelle 0007 soit rendue 
constructible à l’instar des parcelles avoisinantes qui le furent dans le PLU.
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➢ Question du Commissaire-Enquêteur:
Avis défavorable des services de l’État sur l’urbanisation limitée

Dont acte ?

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

La Commune suit l’avis de la CDPENAF : le STECAL du Peyssoulier sera supprimé.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Et de l’avis des services de l’État. Cette prescription sera portée dans mon avis en 2/3.

Sur le secteur de la carrière, M. Christophe Leprovaux ( C1+M3) agissant pour le 
compte des Carrières de Condat souhaite que la zone Ux,objet de l’enquête,  reprenne le 
périmètre du PLU actuel correspondant à l’autorisation en cours de la carrière.
Il demandes également d’intégrer 1500 m² de la parcelle 40 pour sécuriser un front de 
taille.
Demande graphique :
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➢ Question du Commissaire-Enquêteur:

Les demandes exprimées me semblent recevables.
La  question est de savoir si la redéfinition de la zone « carrière » est intentionnelle ou 
pas...   

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

La redéfinition de la zone « carrière » n’est pas intentionnelle. La zone Ux sera redéfinie 
de façon à être identique à la zone Auxc identifiée dans l’actuel PLU. La zone Ux 
intégrera également 1 500 m² de la parcelle 40 pour sécuriser un front de taille.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte, ces nouvelles définitions seront reprises dans mon avis en 2/3.

Sur l’aspect mobilités douces ; M.Bastien Hourst (M2) fait part de ses remarques 
relatives aux déplacements :
         Assurer des cheminements sécurisés le long des voiries, notamment la RD 920,
         Valoriser et développer les cheminements hors voirie,
         Stationnement notamment des 2 roues
         Polarité et intermodalités

➢ Question du Commissaire-Enquêteur:
La fiche d’action 4 du PADD et les OAP abordent le sujet, peut-on aller plus loin? le PLU 
est un outil de planification.

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

La Commune ne souhaite pas aller plus loin en matière de réglementation.
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Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte, cependant je suggère, dans un deuxième temps, qu’une réflexion plus globale 
sur la sécurité notamment de l’axe RD 920 soit entreprise avec le Département ; partage 
de la route, déplacements doux…

 Sur le secteur du Mazau et des Vignes, M.Antoine Lambert ( M4+M6) a rédigé un 
document traitant en 9 points des remarques notamment sur la démarche amont 
conduisant à la production du PLU mis à l’enquête. Ces remarques ont aussi été 
exprimées lors de la concertation et des réponses y ont été formulées.

Cependant des demandes relèvent de l’enquête sur des changements de classement :
Et en particulier sur la destination de la parcelle 120 en N espace boisé classé 
auparavant classée Np : boisements et des sites protégés pour leur paysage.

➢ Question du Commissaire-Enquêteur:  
En ce qui concerne la parcelle BE 120 outre le changement de classement -article L 113-
1- du code de l’Urbanisme-pourquoi une petite partie située sous la parcelles BE 98 est-
elle proposée en zone A? sachant que depuis il est proposé de scinder la parcelle 237 afin
d’obtenir une zone homogène.
Même question pour la parcelle BE 26.

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :

Les parties des parcelles BE 120 et BE 26 classées en zone A ont bien un usage 
agricole. La partie sud de la parcelle 237 sera reclassée en zone A.

Commentaire du commissaire-enquêteur  :
Dont acte.
Par ailleurs et pour répondre au questionnement sur le zonage N espace boisé et de son 
classement, il relève des articles  L 113-1 à L113-7 du code de l’urbanisme.
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Le classement en espaces boisés classés ou EBC est une procédure qui vise à protéger 
ou à créer des boisements et des espaces verts, notamment en milieu urbain ou péri-
urbain.
Ce classement s’applique aux bois, forêts et parcs, qu'ils relèvent ou non du régime 
forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des habitations.
Il peut également s'appliquer à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies et des 
plantations d'alignements.
Le classement en espaces boisés classés a plusieurs conséquences :
• il interdit les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements,
• il entraîne le rejet de plein droit des demandes d'autorisation de défrichement prévues 
par le Code forestier.

Le règlement écrit du PLU mériterait un paragraphe sur ce sujet : une recommandation 
sera faite en ce sens dans mon avis 2/3.

Mon avis personnel et motivé sur la globalité de cette demande relative à la 
Révision du Plan Local d’Urbanisme d’ UZERCHE fait l’objet d’un document 
séparé (2/3).
     

 Fait à VIAM, le  13 octobre 2020

                                                                                           Le commissaire-enquêteur

                                                                                                   Jean-Louis DUC
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Département de la CORRÈZE

Commune d’UZERCHE

ENQUÊTE PUBLIQUE

Révision du Plan Local d’Urbanisme
d’UZERCHE

du 24 août au 25 septembre 2020

2/3  - Conclusions et Avis du Commissaire-Enquêteur

                                                                  Commissaire-Enquêteur: Jean-Louis DUC
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CONCLUSIONS et AVIS sur la révision du Plan Local d’Urbanisme
 d’ UZERCHE

Le porteur du projet

La maîtrise d’ouvrage est assurée par M. le maire d’Uzerche.

Rappel de l’objet de l’enquête

Le Plan Local d’Urbanisme actuel de la commune d’Uzerche a été approuvé le 30 janvier
2006 et révisé les 4 février 2009 et 18 février 2013 (révisions simplifiées).
Il est rappelé que la commune n’est pas couverte par un Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT). 

La révision générale du PLU d’Uzerche a pour objet de le rendre conforme aux 
dispositions de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement dite « loi Grenelle 2 » et de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 d’accès 
au logement et pour un urbanisme rénové dite « loi Alur ».
Elle est soumise au Code de l’Urbanisme,  et notamment la procédure de révision définie
selon les articles L 153-31 à L 153-35.

A ces dispositions, s’ajoute la nécessité au niveau local de :
➢  définir un nouveau projet d’aménagement pour les dix prochaines années dont 

les grands objectifs devront être adaptés aux spécificités du territoire communal ;

➢  adapter et compléter les parties réglementaires et les orientations 
d’aménagement du document pour mieux garantir la mise en œuvre de ses 
objectifs prioritaires, notamment en termes de renouvellement urbain, de densité 
et de qualité des formes urbaines ;

➢ revoir le découpage en zones du territoire communal pour mieux prendre en 
compte la diversité des situations rencontrées en matière de tissu urbain, de 
paysage, d’organisation du bâti et de secteurs d’équipement ;

➢ mettre en compatibilité le règlement des zones agricoles et naturelles, avec les 
nouvelles  dispositions de code de l’Urbanisme introduites par l’article 80 de la loi 
n°2015-990 du 6 août 2015 ;    

➢ favoriser la cohésion et la mixité sociale tout en assurant les besoins communaux 
en matière de cadre de vie, d’habitat, de services, de développement durable et 
de développement économique ;

➢ procéder à la rectification d’erreurs matérielles ;

➢ étudier les différentes sollicitations en instance émanant de propriétaires.
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L’enquête

La procédure et l’organisation de l’enquête relative au dossier sont régies principalement
par les textes suivants :
- le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à
R 123-27 (enquête publique) ;
- le Code de l’Urbanisme,  et notamment la procédure de révision définie selon les 
articles L 153-31 à L 153-35,

Par décision de Mme la vice- présidente du Tribunal Administratif de Limoges en date du
15 octobre 2019,N° E19000099 /87 PLU 19, m’a désigné en qualité de commissaire-
enquêteur pour l'enquête publique faisant l'objet du présent rapport.

L'arrêté de M.le Maire de la commune d’ Uzerche du 30 juillet 2020 a fixé les dates de 
l'enquête publique qui s'est déroulée du lundi 24 août 2020 au vendredi 25 septembre 
2020 inclus. Le dossier mis à l'enquête était consultable en mairie d’ Uzerche ainsi que 
sur le site internet de la mairie.

La consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) s’est faite conformément   
aux articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-10  du code de l’Urbanisme.
Dans ce cadre, les PPA suivantes se sont largement exprimées par courrier : 

Etat par la DDT 19 Le 8 octobre 2019

CDPENAF Le 3 octobre 2019

Chambre d’agriculture de la Corrèze Le 27 septembre 2019

Département de la Corrèze Le 7 octobre 2019

Com.com Pays d’Uzerche Le 30 octobre 2019

Commune de Condat-sur-Ganaveix Le 28 août 2019

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) de la région Nouvelle-
Ainsi par avis en date du 10 mars 2020 a conclu :

« Le projet de plan local d’urbanisme d’Uzerche prévoit, pour accueillir 421 habitants
supplémentaires  à  l’horizon  2030,  de  mobiliser  environ  30  hectares  de  surfaces
constructibles  pour  la  réalisation  de  231  logements.  En  incluant  les  activités
économiques et les équipements, le projet prévoit d’espace de 68 hectares, selon un
rythme trois fois supérieur à celui de la période précédente.

La MRAe estime que les besoins de foncier pour les secteurs d’extension urbaine à 
vocation d’habitat et d’activité sont très nettement surestimés, et que les incidences du
projet de PLU sont significatives sur les enjeux écologiques et paysagers. La démarche 
d’évitement et de réduction de ces incidences doit être poursuivie avec un objectif clair 
de limitation de l’artificialisation des milieux.
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La cohérence entre le développement communal et la disponibilité de la ressource en 
eau n’est pas démontrée.

La MRAe considère en conclusion que le dossier doit être repris dans le sens d’une forte
limitation des extensions urbaines et d’une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux ».

Mes permanences en mairie d’Uzerche définies dans l'arrêté du 30 juillet 2020 et 
reprises dans l'affichage en mairie d’Uzerche et dans la presse se sont tenues: 

- le lundi 24 août 2020 de 8h30 à 12h00 (ouverture de l’enquête),
- le mercredi 9 septembre 2020 de 8h30 à 12h00,
- le mercredi 16 septembre 2020 de 13h30 à 17h30,
- le vendredi 25 septembre 2020 de 13h30 à 17h30 (clôture de l’enquête). 

Les modalités inhérentes à l’organisation de la publicité légale sont définies à l’article 8
de  l’arrêté  d’ouverture  d’enquête  conformément  à  l’article  R.123-11  du  Code  de
l’Environnement. 
Aux termes de ceux-ci des Avis d’enquête publique ont été publiés dans deux quotidiens
régionaux :

Publications Date de la 1ère  parution Date de la 2ème parution

 La Montagne 7 août 2020 28 août 2020

 La Vie Corrézienne 7 août 2020 28 août 2020

Et le public a été informé par voie d'affichage sur la commune d’Uzerche.

Par ailleurs, le public pouvait également consulter le dossier sur le site internet de la  
mairie d’Uzerche : http://www.u  zerche  .fr  

A partir du 24 août 2020, le dossier complet et réglementaire d’enquête a été mis à la
disposition du public, à la mairie d’Uzerche,  siège de l’enquête publique, avec le registre
d’enquête. 

Le dossier présenté à l’enquête était complet, globalement clair et pédagogique, 
compréhensible du grand public, en regrettant toutefois que les objectifs de cette 
révision du PLU ne soient pas clairement mentionnés en introduction du dossier 
d’enquête publique.

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations du public ont été reçues tant sous
forme orale qu’écrite. Les possibilités différentes de s’exprimer par écrit étaient offertes : 
     - soit directement sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, 
     - soit pas le dépôt ou l’envoi postal d’un courrier, 
     - soit encore par envoi d’un courrier électronique à l’adresse dédiée à cet effet,

Le 25 septembre 2020 à 17h30, à l’expiration du délai d’enquête, j’ai clôturé le registre
sur lequel figuraient 12 observations dont 4 avec remise d’un courrier. 
1 lettre avec AR a été reçue en mairie pendant la durée de l'enquête,
6 observations – dont 2 reçues également par courrier- ont été recueillies sur la boîte 
électronique de la mairie d’ Uzerche.
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Les courriels ont été enregistrés de M1 à M6,
et les courriers ou notes de C1 à C4 .

Appréciation sur le déroulement de l’enquête
J’ai reçu lors de mes permanences 8 personnes. Certaines d’entre elles (3) sont 
revenues au moins une fois.
2 personnes sont venues chercher des informations.

Aucun incident n’a été à déplorer et l’ambiance globale a été sereine et courtoise.
Les dispositions relatives aux « gestes barrières Covid-19 » ont été respectées durant
mes permanences.

Rappel des observations formulées et des avis des personnes publiques 
associées. 
Comme évoqué dans mon rapport, l’espace de temps entre la réception des avis des 
PPA et le lancement de l’enquête a été mis à profit pour que la maîtrise d’ouvrage et son 
bureau d’études apportent des réponses aux observations formulées, consultables dès 
le début de l’enquête.
Compte tenu de l’abondance des observations, il y a lieu de se reporter au chapitre 4 de 
mon rapport (pièce 1/3).

Conclusions sur les observations du public
Un procès verbal de synthèse,reprenant les éléments relevés par le public, a été remis à
M. le Maire d’ Uzerche assisté d’un adjoint et du Directeur Général des Services le 1er

octobre 2020 et un mémoire en réponse m’a été transmis le 9 octobre 2020.
Il y a lieu également de se reporter au chapitre 4 de mon rapport (pièce 1/3).
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En conclusion,
- des éléments d’information mis à ma disposition,
- des éléments d’appréciation exposés dans mon rapport,
- que toute personne a pu, me rencontrer ou présenter ses observations,
- des réponses  apportées par le porteur de projet sur l’ensemble des 

observations émises sur ce projet,

Le commissaire-enquêteur considère que le projet de révision du PLU présenté par M.le 
Maire de la commune d’Uzerche :
✔ Tel que présenté, ce projet est cohérent avec les objectifs fixés, lève des ambiguïtés
d’interprétation, correspond avec la législation actuelle notamment pour ce qui concerne 
l’économie de l’espace, la densification, la mixité sociale et la préservation des espaces 
naturels et agricoles,
✔ le projet n’a pas fait l’objet d’une remise en cause globale de la part du public et des 
personnes publiques associées

✔ ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature à
induire de graves risques de nuisance,
✔ les réponses apportées par le porteur de projet sur l’ensemble des observations 
figurant dans le Procès-Verbal et les réponses fournies aux PPA et MRAe, permettent de
lever les ambiguïtés, de préciser la position de la Commune et les demandes de 
complétude.  
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Sur la base des constats et des considérations précédemment exposés, j’émets un avis
favorable au projet de révision générale du PLU qui permet à la commune d’Uzerche de 
disposer d’un outil satisfaisant de maîtrise de son évolution future, assorti de 6 réserves et 

des recommandations suivantes :   

➔ Réserves :
✗ Reclassement sur la zone de « la Besse haute » : extension urbaine prévue en 
AU à reclasser en A.
✗ La STECAL du « Peyssoulier » est à supprimer, reclassement en A.
✗ Reclassement sur la zone « des Patureaux » : l’extension de la zone des 
« Pâtureaux » prévue en AUx à reclasser en 2AUx.
✗ Secteur "sud du Bourg", redécoupage de la parcelle 237 en A, en continuité avec 
les parcelles 98 et 159.
✗ Secteur de "la Carrière": La zone Ux à redéfinir de façon à être identique à la 
zone AUxc identifiée dans l’actuel PLU ( correspondant à l'autorisation préfectorale). La 
zone Ux devra intégrer également 1 500 m² de la parcelle 40 pour sécuriser un front de 
taille.
✗ Les prescriptions formulées par le gestionnaire de la voirie départementale (Cf 
chapitre 4 du rapport) devront être prises en compte notamment pour les OAP 6, 12 et 
13.

➔ Recommandations :
Je recommande à la maîtrise d’ouvrage de veiller à prendre en compte les avis et les 
validations qui figurent dans le rapport, chapitre 4. Ils doivent permettre d’améliorer le 
contenu du projet sans provoquer une remise en cause substantielle de celui-ci. 

Fait à VIAM, le 13 octobre 2020

                                                                                           Le commissaire-enquêteur

                                                                                                   Jean-Louis DUC
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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Lundi 14 décembre 2020 

 

 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le lundi 14 décembre à 20h, le conseil municipal d’UZERCHE, dûment convoqué le mercredi 

9 décembre 2020, s’est assemblé espace Henri-Cueco, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul GRADOR, maire. 
 

Présents : M. Jean-Paul GRADOR, maire, Mme Catherine CHAMBRAS, M. François FILLATRE, Mme 

Frédérique REAL, M. Jean-François BUISSON, Mme Catherine MOURNETAS, M. Jérémy RIGAUD, 

adjoints au maire, M. Yves CHEFDEVILLE, M. François BORDILLON, Mme Armelle COTTRANT, Mme 

Nathalie RAUFLET, Mme Emmanuelle MARTIN, M. Stéphane BOURDALOU, Mme Marie NICAUD, Mme 

Enora MAHE, M. Benjamin LAPORTE, 

M. Patrick PIGEON, Mme Rosine CHAUFFOUR ROBINET, M. Guillaume JOIE, Mme Evelyne DEBARBIEUX, 

M. Anthony ROUGERIE, conseillers municipaux. 
 

Absents ayant donné pouvoir : M. Guy LONGEQUEUE (pouvoir à M. Jérémy RIGAUD), Mme Simone BESSE 

(pouvoir à Mme Catherine CHAMBRAS) 

 

Secrétaire de séance : M. Jérémy RIGAUD 

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-01 

 

APPROBATION DE LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

VU le code de l'urbanisme et notamment l’article L153-21 ; 

VU la délibération du conseil municipal en date du 15 février 2016 prescrivant la révision du plan local 

d'urbanisme (PLU), définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la concertation ; 

VU le débat au sein du conseil municipal en date du 2 avril 2019 portant sur les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU ; 

VU la délibération du conseil municipal en date du 26 juin 2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 

projet de révision du PLU ; 

VU l’avis de la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) en date du 3 octobre 2019 ; 

VU l’avis de la mission régionale d’autorité́ environnementale (MRAe) en date du 10 mars 2020 ; 

VU l'arrêté́ municipal n°2020-07-04 en date du 30 juillet 2020 soumettant à̀ enquête publique le projet de 

révision du PLU arrêté́ et l’avis d’enquête publié ; 

VU les pièces du dossier de révision du PLU soumis à l’enquête publique ; 

VU le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ; 

 

ENTENDU l’exposé du maire présentant les objectifs poursuivis et les conséquences en termes d'aménagement 

et d'urbanisme du projet de révision du PLU ; 

 

CONSIDE ́RANT que le projet de révision du PLU arrêté, ́ soumis à̀ enquête publique, a fait l'objet de 

modifications pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport 

du commissaire enquêteur. Les modifications sont détaillées dans l’annexe jointe à la présente délibération ; 

 



CONSIDÉRANT que l’ensemble des membres du conseil municipal ont disposé de l’intégralité des documents et 

informations dans la convocation ;  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ DECIDE d’approuver les modifications apportées au projet de révision du PLU arrêté́. 

 

2/ DECIDE d'approuver le projet de révision du PLU, tel qu'il est annexé à la présente. 

 

3/ AUTORISE monsieur le maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 

4/ INDIQUE que le dossier de révision du PLU est tenu à la disposition du public en mairie d’Uzerche aux jours 

et heures habituels d’ouverture. 

 

5/ INDIQUE que, conformément à l'article R.153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera 

l'objet d'un affichage en mairie d’Uzerche durant un mois. Une mention de cet affichage sera insérée en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  

La présente délibération, accompagnée du dossier de révision du PLU approuvé, sera transmise en préfecture au 

titre du contrôle de légalité́. 

 

6/ INDIQUE que la présente délibération produira ses effets juridiques : 

- dans le délai d'un mois suivant sa réception par Madame la préfète, si celle-ci n'a notifié aucune modification 

à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications, 

- après accomplissement de la dernière des mesures de publicité.  

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-02 

 

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 

Décision Modificative n°1 

 

Madame Catherine CHAMBRAS, première adjointe au maire, rappelle aux membres de l’assemblée que les 

décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d’année, après le vote du budget primitif, à des 

ajustements comptables ; elles prévoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes qui modifient les 

prévisions budgétaires initiales, tout en respectant l’équilibre du budget primitif.  

 

La présente décision modificative au budget principal de l’exercice 2020 a essentiellement pour objet d’apporter 

des rectifications aux crédits inscrits depuis le début de l’exercice et ce, par des virements de crédits qui ne 

bouleversent pas la structure du budget primitif. 

 

En section d’investissement, l’inscription de 6 165,32 € au compte 10223 « TLE » s’explique par le 

remboursement de deux sommes relatives à la taxe d’aménagement perçues en doublon par notre collectivité. 

En l’espèce, suite à un changement de tiers, la construction du champ photovoltaïque de la Gane Lachaud a 

engendré des versements en 2015 puis en 2019. Il convient donc de rembourser les versements perçus en 2015.  

 

Toujours en section d’investissement, conformément aux engagements de la municipalité, une partie du prêt 

relais contracté en 2018 pourra être remboursée à hauteur de 500 000 € et ce, grâce à des crédits non utilisés 

en matière de dépenses imprévues et de travaux. 

 

  



 

DESIGNATION DES ARTICLES VIREMENTS DE CREDITS A VOTER 

ARTICLE INTITULE Crédits à ouvrir Crédits à réduire 

 SECTION D’INVESTISSEMENT   

10223 T.L.E. + 6 165,32  

1641 Emprunts en €uros + 500 000,00  

020 Dépenses imprévues d’investissement  - 386 678,00 

2313 Constructions – Travaux  - 119 487,32 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine CHAMBRAS, 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget principal de la commune, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ CONSIDERANT, que des situations nouvelles se sont fait jour, en dépenses, pour des opérations réelles. 

 

2/ CONSIDERANT que ces situations nécessitent d’apporter des modifications aux montants des crédits 

autorisés pour les chapitres concernés, tout en respectant les équilibres du budget.   

 

3/ AUTORISE Monsieur le maire à signer tous les actes y afférents. 

 

__________ 

N° de la délibération : 2020-07-03 

 

AUTORISATION EN MATIERE DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

DANS L’ATTENTE DU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Madame Catherine CHAMBRAS, adjointe au maire, indique aux membres du conseil municipal que, dans l’attente 

du vote du budget primitif 2021, une autorisation en matière de dépenses d’investissement est nécessaire pour 

engager des dépenses imprévues mais également un nombre limité d’opérations d’ores et déjà identifiées, 

notamment la modernisation du camping de la Minoterie et le programme annuel de voirie. 

 

Selon l’article L1612-1 du code général des collectivités territioriales, jusqu’à l’adoption du budget, l’éxécutif de 

la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

Madame CHAMBRAS propose ainsi au conseil municipal de recourir à cette faculté dans l’attente du vote du 

budget primitif 2021, étant entendu que l’autorisation précise le montant et l’affectation des crédits : 

 

Chapitres Crédits ouverts au budget 2020 Montant des dépenses autorisées 

20 10 106,40 € 2 526.60 € 

 

204 48 000,00 € 12 000,00 €  

21 130 631,52 € 32 657,88 € 



23 875 711,48 € 218 927,87 € 

Total 1 064 449,40 € 266 112,35 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine CHAMBRAS ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget principal de la commune ; 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ AUTORISE Monsieur le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote 

du budget primitif 2021 pour le budget principal de la commune et ce, dans les limites indiquées ci-dessus. 

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-04 

 

CESSION D’UN TRACTEUR TONDEUSE 

 

Monsieur le maire propose à l’assemblée de mettre en vente un « tracteur tondeuse » qui n’est plus utilisé par 

les services municipaux. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Monsieur le maire ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget principal de la commune ; 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ DECIDE de mettre en vente l’équipement d’occasion suivant : un tracteur tondeuse de marque HONDA, 

 

2/ PRECISE que ce matériel sera vendu en l’état pour un montant de 400 €, 

 

3/ DIT que le produit de cette vente sera imputé au chapitre 77 du budget principal pour l’exercice 

correspondant. 

 

4/ MANDATE Monsieur le maire pour effectuer toute démarche et signer tout acte nécessaire à cet effet. 

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-05 

 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

« REVITALISATION DES CENTRES-VILLES ET CENTRES-BOURGS » 

Candidature co-portée par la commune d’Uzerche et la communauté de communes du Pays d’Uzerche 

 

Monsieur le maire expose à l’assemblée les faits suivants. 

 

Le maintien, le développement de centres-villes et centres-bourgs dynamiques sont des gages de qualité de vie, 

de cohésion sociale et de développement économique. De fait, ils constituent des pôles essentiels à l’attractivité 

de leur territoire et plus globalement à l’équilibre territorial régional. 



Présente auprès des villes moyennes et du programme national « action cœur de ville », la région Nouvelle-

Aquitaine a souhaité mettre en œuvre une politique renforcée en faveur des villes de plus petite taille 

confrontées à des problématiques de dévitalisation ; l’objectif consistant à préserver et renforcer une armature 

urbaine durable dans un souci de cohésion territoriale. 

 

Concrètement, cet appel à manifestation d’intérêt vise à enclencher une dynamique d’actions par la formalisation 

d’un projet intégré global et à soutenir des opérations structurantes de revitalisation prévues dans le cadre de 

la délibération prise par l’assemblée régionale le 12 avril 2019. 

 

Les communes et EPCI qui souhaitent s’engager dans cette politique régionale sont ainsi invités à formaliser un 

schéma stratégique d’intervention pour un projet de développement global de leur centre-ville. Les enjeux 

spécifiques et les leviers d’actions pertinents (habitat, cadre de vie, activités économiques, patrimoine, 

mobilité…) contribueront à identifier des réponses formalisées par un programme opérationnel thématique, 

spatialisé et précisé dans le temps. 

 

Sont éligibles à ce programme les petits pôles urbains (comptant de 1.500 à 5.000 emplois) dont le centre 

présente des signes de dévitalisation, à savoir un taux de vacance en matière de logements et/ou de commerces 

supérieur à 10%. 

 

Les dossiers de candidature seront obligatoirement co-portés par la commune et l’intercommunalité concernée. 

Ils seront examinés par la Région en concertation avec les partenaires qui souhaitent y être associés (Etat, 

caisse des dépôts et consignations, département, bailleurs sociaux, consulaires…). 

 

Lors de la sélection des dossiers, un avis pourra être formulé précisant éventuellement des préconisations à 

prendre en compte pour l’établissement du schéma stratégique d’intervention. 

 

A l’issue des échanges, une convention cadre sera établie visant notamment à définir les enjeux thématiques 

partagés et les délais d’établissement dudit schéma ; les besoins en matière de diagnostics et études à conduire ; 

l’ingénierie à mettre en place et ses missions au regard du contexte spécifique ; les opérations susceptibles 

d’être mises en œuvre à court terme. 

 

Cette convention-cadre permettra également à la Région de mettre en œuvre des moyens spécifiques et de 

prioriser/coordonner ses interventions potentielles au regard de ses politiques sectorielles. Le soutien à chaque 

opération, dès lors qu’elle sera finalisée techniquement et financièrement par le porteur de projet, s’effectuera 

par délibération spécifique. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Monsieur le maire, 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du conseil régional en date du 12 avril 2019, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ APPROUVE la candidature de la commune d’Uzerche à l’appel à manifestation d’intérêt « revitalisation des 

centres-villes et centres-bourgs » ; 

 

2/ AUTORISE monsieur le maire à porter cette candidature auprès de Monsieur le président de la région 

Nouvelle-Aquitaine, en lien avec Madame la présidente de la communauté de communes du Pays d’Uzerche. 

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-06 

 

DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE DE LA COMMUNE 



Monsieur le maire explique à l’assemblée que, conformément à la circulaire du secrétariat d’Etat à la défense 

chargé des anciens combattants du 26 octobre 2001, il doit être procédé à la mise en place d’un correspondant 

défense (CORDEF) au sein de chaque commune française. 

L’élu désigné par le conseil municipal devient l’interlocuteur privilégié des administrés et des autorités civiles et 

militaires du département sur les questions de défense. A ce titre, il entretient des relations étroites avec la 

délégation militaire départementale laquelle, en retour, l’informe autant que de besoin de l’actualité défense 

nationale et départementale. 

Suite aux élections municipales de 2020, de nouveaux CORDEF doivent être désignés par les conseils municipaux 

et il appartiendra à la DMD de les instruire et/ou de les informer lors de réunions au sein des arrondissements 

dès janvier 2021. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Monsieur le maire, 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la circulaire du secrétariat d’Etat à la défense chargé des anciens combattants du 26 octobre 2001, 

VU la candidature de Madame Emmanuelle MARTIN, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ DESIGNE Madame Emmanuelle MARTIN comme correspondant défense de la commune d’Uzerche. 

 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-07.1 

 

AUDITORIUM SOPHIE-DESSUS 

Mise à disposition gracieuse au bénéfice du collège Gaucelm-Faidit d’Uzerche 

 

Madame Catherine MOURNETAS, adjointe au maire, rappelle que l’auditorium Sophie-Dessus est soumis à 

location suivant une grille tarifaire adoptée par le conseil municipal par délibération n°2017-03-06 du 21 juin 

2017 puis par délibération n°2018-04-06 du 29 juin 2018 et enfin par délibération n°2019-06-03 du 4 décembre 

2019. 

 

Elle précise que ces délibérations ne prévoient pas de mise à disposition gracieuse.  

 

Or, le collège Gaucelm-Faidit d’Uzerche a sollicité la Commune pour une mise à disposition de l’auditorium le jeudi 

23 mai 2019 et ce, afin d’organiser une manifestation dans le cadre du projet ERASMUS. 

 

Madame MOURNETAS propose donc, à titre exceptionnel, en raison du projet culturel européen porté par les 

élèves du collège Gaucelm Faidit et leur professeur d’anglais, d’accorder une mise à disposition gratuite pour la 

tenue d’un spectacle dans le cadre d’un projet ERASMUS. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine MOURNETAS, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ ACCEPTE la proposition de mise à disposition gracieuse de l’auditorium Sophie-Dessus pour l’organisation 

d’une manifestation dans le cadre du projet ERASMUS, le jeudi 23 mai 2019. 

 

2/ AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 

décision. 



N° de la délibération : 2020-07-07.2 

 

AUDITORIUM SOPHIE-DESSUS ET ESPACE HENRI CUECO 

Mise à disposition gracieuse au bénéfice du COS 19 

 

Le comité des œuvres sociales de la Corrèze a sollicité la Commune pour une mise à disposition de l’espace Henri-

Cueco et de l’auditorium Sophie-Dessus et ce, afin de permettre l’organisation d’une assemblée générale le 10 

octobre 2019. 

 

Madame MOURNETAS propose donc, à titre exceptionnel, en raison des missions d’intérêt public à destination 

du personnel des collectivités territoriales qui lui sont dévolues, d’accorder une mise à disposition gratuite pour 

la tenue de l’assemblée générale du COS 19. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine MOURNETAS, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ ACCEPTE la proposition de mise à disposition gracieuse de l’auditorium Sophie-Dessus et de l’espace Henri-

Cueco pour la tenue de l’assemblée générale du COS 19, le 10 octobre 2019 

 

2/ AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention et tout document nécessaire à la mise en place de 

cette décision 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-07.3 

 

AUDITORIUM SOPHIE-DESSUS 

Mise à disposition gracieuse au bénéfice des sapeurs-pompiers d’Uzerche 

 

Les sapeurs-pompiers d’Uzerche ont sollicité la Commune pour une mise à disposition de l’auditorium Sophie-

Dessus et ce, afin de permettre l’organisation du 150e anniversaire du centre de secours d’Uzerche le 29 juin 

2019. 

 

Madame MOURNETAS propose donc, à titre exceptionnel, en raison des missions d’intérêt public de secours et 

d’assistance aux personnes qui lui sont dévolues, d’accorder une mise à disposition gratuite pour la tenue du 150e 

anniversaire du centre de secours d’Uzerche. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine MOURNETAS, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ ACCEPTE la proposition de mise à disposition gracieuse de l’auditorium Sophie-Dessus pour l’organisation du 

150e anniversaire du centre de secours d’Uzerche, le 29 juin 2019. 

 

2/ AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention et tout document nécessaire à la mise en place de cette 

décision 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-07.4 

 

ESPACE HENRI-CUECO 

Mise à disposition gracieuse au bénéfice des libraires indépendants 

 



L’association « Librairies indépendantes en Nouvelle-Aquitaine » a sollicité la Commune pour une mise à 

disposition de l’espace Henri-Cueco et ce, afin de permettre l’organisation d’une assemblée générale le 04 février 

2019. 

 

Madame MOURNETAS propose donc, à titre exceptionnel, en raison de l’attachement à ce commerce culturel 

de proximité et de ses difficultés récurrentes, d’accorder une mise à disposition gratuite pour la tenue de 

l’assemblée générale des libraires indépendantes de Nouvelle-Aquitaine. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame Catherine MOURNETAS, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ ACCEPTE la proposition de mise à disposition gracieuse de l’espace Henri-Cueco pour l’organisation de de 

l’assemblée générale des libraires indépendantes de Nouvelle-Aquitaine, le 04 février 2019. 

 

2/ AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention et tout document nécessaire à la mise en place de 

cette décision. 

__________ 

 

N° de la délibération : 2020-07-08 

 

AUDITORIUM SOPHIE-DESSUS – SAISON 2020-2021 

Demande de subvention auprès de la région Nouvelle-Aquitaine 

 

Dans le cadre de sa recherche de soutiens locaux, Madame MOURNETAS propose de solliciter une subvention 

de fonctionnement auprès de la région Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 33 000 €, soit environ 13% d’un budget 

estimé à 254.260 €.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de Madame MOURNETAS,  

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget annexe de l’auditorium Sophie-Dessus ;  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

1/ AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à solliciter une subvention de fonctionnement à hauteur 

de 33.000 € auprès de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 










